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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 30 juin 2011

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. MELOTTE et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 24 juin 2011 Publié le 1er juillet 2011
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 54
Nombre de procurations : 21

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Paul HESSE
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER

M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
M. Georges MAGLICA
Mlle Christine MARTIN
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mlle Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER

M. Franck MELOTTE
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Pierre PETITJEAN
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
M. Patrick BAUDEMENT
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD. 

Membres absents : 
M. Patrick CHAPUIS
Mme Christine DURNERIN
M. Lucien BRENOT
M. Michel ROTGER
M. Gaston FOUCHERES
Mme Claude DARCIAUX
Mme Noëlle CAMBILLARD

M. Jean ESMONIN pouvoir à M. Roland PONSAA
M. Gilbert MENUT pouvoir à M. Gilles TRAHARD
Mme Colette POPARD pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Michel JULIEN pouvoir à M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Jean-François GONDELLIER pouvoir à M. Philippe GUYARD
M. Jean-Claude DOUHAIT pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
M. Benoît BORDAT pouvoir à Mme Hélène ROY
Mme Anne DILLENSEGER pouvoir à M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Alain MILLOT
Mme Nelly METGE pouvoir à M. Gérard DUPIRE
Mme Elizabeth REVEL-LEFEVRE pouvoir à M. François DESEILLE
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à M. Georges MAGLICA
Mlle Nathalie KOENDERS pouvoir à Mlle Christine MARTIN
Mme Myriam BERNARD pouvoir à M. Mohammed IZIMER
M. François NOWOTNY pouvoir à Mme Christine MASSU
M. Claude PICARD pouvoir à Mme Marie-Françoise PETEL
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE pouvoir à M. Gilles MATHEY
Mme Françoise EHRE pouvoir à M. Jean-Claude GIRARD
Mme Geneviève BILLAUT pouvoir à M. Patrick BAUDEMENT
M. Murat BAYAM pouvoir à M. Jean-Paul HESSE
M. Rémi DELATTE pouvoir à M. Jean-François DODET.
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OBJET :  ENVIRONNEMENT
Avenant au contrat Ecofolio (modifiant les modalités et seuils de valorisation)

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de l'environnement (notamment les articles L.541-10-1 et suivants),
Vu  l'Arrêté  du  19  janvier  2007  modifié  portant  agrément  d'un  organisme ayant  pour  objet  de 
percevoir la contribution à la collecte, à la valorisation et à l'élimination des déchets d'imprimés et 
de verser les soutiens aux collectivités territoriales en application de l'article L.541-10-1 du code de 
l'environnement

Considérant l'intérêt économique de la collectivité à bénéficier d'une nouvelle recette financière,

Exposé

La filière des papiers graphiques s'est organisée pour mettre en oeuvre une responsabilité élargie du 
producteur (REP) et, ainsi, participer à la fin de vie de ses produits. Un éco-organisme, EcoFolio 
a été créé pour assumer cette responsabilité.

Le Code de l'environnement prévoit une éco-contribution pour les papiers graphiques acquittés par 
les  opérateurs  responsables  de  leur  mise  sur  le  marché.  La  collectivité  assumait  seule,  jusqu'à 
présent, le coût de leur élimination. Elle est la bénéficiaire de ce dispositif et des recettes financières 
afférentes  grâce  à  la  convention signée  avec  EcoFolio  le  7  février  2008.  EcoFolio  propose  un 
avenant consolidé à la convention d'adhésion. Les principales modifications sont les suivantes : 

● Le taux conventionnel  de présence de folios présents dans la  sorte 1.11 et  éligibles au 
soutien au recyclage est désormais de 50% pour toutes les collectivités. Il n'y a plus de 
référence au milieu territorial de la collectivité.

● Un nouvel espace collectivité recueillera toutes les données de votre référentiel nécessaire 
au  versement  des  soutiens  EcoFolio  (coordonnées,  RIB,  utilisateurs,  périmètre,  tonnes 
recyclées, valorisation des ordures ménagères résiduelles – OMR).

● La sorte 1.11 reste la référence unique pour les soutiens au recyclage des papiers et une 
seule sorte peut être déclarée. Toutefois, si la collectivité ne produit pas de 1.11, une autre 
sorte peut bénéficier des soutiens pour peu que l'évaluation des papiers de 1.11 présents 
soit justifiée.

● Les seuils et modalités de valorisation des OMR ont été définis :
○ Le traitement thermique des OMR avec valorisation de l'énergie produite est éligible 

au soutien à la valorisation lorsque la performance énergétique dépasse le seuil de 
0,2 (arrêté du 3 août 2010).

○ 60% des papiers présents dans un flux d'OMR et entrant dans une installation de 
compostage/méthanisation sont  considérés comme valorisés si  le  compost produit 
répond aux normes en vigueur.

●  De meilleures solutions de gestion sont proposées aux repreneurs « papiers », partenaires 
des collectivités. Un extranet « repreneur » est  mis en place pour faciliter la saisie des 
informations et garantir une traçabilité optimale des flux de papiers recyclés (recyclage 
final). Il sera disponible à la fin du 1er trimestre 2011.

● La signature électronique du présent avenant permettra de dématérialiser l'ensemble de nos 
relations partenariales. Cette procédure est prévue dans la convention.

● L'avenant n°3 entre en vigueur au 1er janvier 2011 et sera applicable aux tonnages 2010.

Vu l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :
- d'autoriser la  signature  électroniquement  de  l'avenant  consolidé  à  la  Convention  d'adhésion 

relative à la collecte et à l'élimination des déchets de papiers graphiques visés par le dispositif 
légal avec EcoFolio.
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